
L e parquet fédéral a ouvert
ces jours-ci une enquête

sur un très important trafic de
viande de poulet impropre à la
consommation entre certains
pays d’Europe occidentale – on
cite la Belgique, la France, les
Pays-Bas et l’Allemagne – et
l’Ukraine.

Quelque 1.400 tonnes de vian-
de suspecte, acheminées par
chemin de fer, ont été saisies au
printemps dernier à la frontière
entre la Pologne et l’Ukraine. Se-
lon certains médias, cette vian-
de aurait été prélevée sur les
stocks constitués lors de la crise
de la dioxine qui avait frappé le
secteur aviaire belge en 1999,
quand des graisses contami-
nées par des PCB s’étaient re-
trouvées dans des farines desti-
nées à l’alimentation des pou-
lets.

Cette fraude, organisée par
des sociétés installées à Chypre
et aux Seychelles, aurait consis-
té à acheminer cette viande
congelée vers l’Ukraine où elle
aurait été transformée avant
d’être réexpédiée vers l’Union
européenne sous la forme de
produits dérivés. Ces médias in-
voquaient l’implication d’une
société belge dans ce trafic.

Origine inconnue
Mardi, le parquet fédéral a

confirmé que, fin août, un ma-
gistrat belge s’était bel et bien
rendu en commission rogatoire
en Ukraine, accompagné par
des agents de l’Agence fédérale
pour la sécurité de la chaîne ali-

mentaire (Afsca). « Cette com-
mission a donné de beaux résul-
tats mais, à ce stade encore très
précoce de l’enquête, l’origine de
cette viande reste inconnue »,
explique Lieve Pellens, la porte-
parole du parquet fédéral, en
ajoutant que l’affaire, à ce jour,
n’est pas mise à l’instruction.

L’Afsca précise pour sa part
que rien n’indique « qu’il s’agis-
se de viandes provenant de la
crise de la dioxine » et qu’en
l’état actuel de l’enquête, « au-
cune firme belge ne semble im-
pliquée dans cette fraude ». De
part et d’autre, on admet que les
certificats utilisés pour l’expor-
tation de cette viande suspecte
sont bel et bien des documents
« de modèle belge falsifiés ».
L’enquête ne fait que débuter
en Belgique et en Ukraine où
l’organisateur présumé du tra-
fic serait recherché.

Cette information survient
alors que « le procès de la dioxi-
ne » a repris, début septembre,
au tribunal correctionnel de
Gand devant lequel sont cités
les exploitants des entreprises
de traitement des graisses Ver-
kest et Fogra, accusés d’avoir
sciemment livré aux fabricants
d’aliments une matière premiè-
re contaminée par des PCB.
L’Etat belge, la région flamande
et l’Afsca réclament plus de 400
millions d’euros de dommages
et intérêts aux sept inculpés qui
sollicitent leur acquittement.
Les parties ont jusqu’au 15 sep-
tembre pour déposer leurs con-
clusions. ■   STÉPHANE DETAILLE

S oupçonnés d’appartenir à
une « organisation crimi-
nelle » et placés sur écoute

en 2001, blanchis ensuite par la
chambre du conseil puis par la
chambre des mises, quatre mili-
tants altermondialistes viennent
d’être réhabilités par le tribunal
civil. Estimant que l’atteinte faite
à la vie privée et à l’honneur des
inculpés était abusive, les magis-
trats ont condamné l’État belge à
verser 2.000 euros de dommages
et intérêts à chacun des inculpés.

Les écoutes téléphoniques, rap-
pelle en substance le tribunal,
doivent être ordonnées avec par-
cimonie et ne doivent viser que

les personnes sur lesquelles pè-
sent de sérieux indices de culpabi-
lité.

Acharnement judiciaire
En septembre 2001, craignant

que des activistes ne viennent
perturber le sommet Ecofin de
Liège, la juge d’instruction avait
donc donné suite aux requêtes
du procureur et autorisé la sur-
veillance téléphonique des qua-
tre militants. L’objectif était d’évi-
ter que le prochain sommet euro-
péen ne soit perturbé comme
l’avaient été ceux de Göteborg et
de Gênes quelques semaines plus
tôt. Ces militants, dont les cour-

riels et SMS furent interceptés
au seul titre qu’ils avaient appelé
à une pacifique contre-manifesta-
tion, bénéficièrent deux ans plus
tard d’un non-lieu en chambre
du conseil. Puis, en septembre
2007, d’un nouveau non-lieu,
prononcé cette fois par la cham-
bre des mises en accusation.

Déplorant l’acharnement de la
justice et regrettant que des tech-
niques spéciales puissent être mo-
bilisées sur la base d’éléments
aussi ténus, ils s’étaient plaints
auprès du juge civil de cette intru-
sion dans leur vie privée. Le ma-
gistrat vient donc, sans ambiguï-
té, de leur donner raison.

Craignant, sur base de rensei-
gnements policiers, des perturba-
tions du sommet Ecofin, le procu-
reur du Roi avait le droit, admet
le tribunal civil, de recourir à des
enquêtes proactives. Tout com-
me il pouvait sembler opportun,
toujours dans le but de prévenir
d’éventuels débordements, d’ou-
vrir une instruction judiciaire.
Mais pourquoi s’acharner ainsi
sur les quatre militants ? Pour-
quoi les inculper d’appartenance
à une organisation criminelle ?

Les éléments alors recueillis
par la justice, note le tribunal ci-
vil, « ne constituaient pas des in-
dices précis que les demandeurs

auraient participé à une organi-
sation criminelle ». De fait, les
éléments prétendument à charge
n’étaient que des appels publics à
contre-manifester, un droit ga-
ranti par la Constitution.

Regrettant le manque de « pru-
dence » et de « diligence » du ju-
ge d’instruction autant que « la
faute » du ministère public, le ju-
ge a donc condamné l’État à ver-
ser 2.000 euros à chacun des ex-
inculpés.

« C’est la première fois qu’un
tribunal condamne pour l’utilisa-
tion abusive de techniques spécia-
les et c’est un signal pour les parle-
mentaires », se réjouit un des
plaignants, Raoul Hedebouw.
« On peut espérer que ce juge-
ment incitera les magistrats à
plus de prudence », renchérit
Me Maglioni. ■   JOËL MATRICHE

L e projet était dans l’air de-
puis des mois. Il s’était déjà

concrétisé par de belles collabo-
rations entre les deux pays. Mais
hier, la chose a été officialisée. La
Belgique et la Roumanie ont dé-
cidé de collaborer plus étroite-
ment sur le plan judiciaire. Le
traité de coopération qui concré-
tise cette décision a été signé à
Bruxelles par le procureur fédé-

ral Johan Delmulle et son homo-
logue roumain, Codrut Olaru.

Le traité de coopération pré-
voit notamment un échange sys-
tématique d’informations, la re-
connaissance mutuelle des déci-
sions juridiques et l’échange des
bonnes pratiques.

La Belgique et la Roumanie
unissaient déjà leurs efforts dans
la répression du crime organisé

et du terrorisme. L’extension de
cette collaboration permettra no-
tamment d’améliorer la lutte con-
tre les bandes de malfaiteurs iti-
nérantes, une priorité pour la jus-
tice belge. Les personnes qui diri-
gent ces bandes actives sur le ter-
ritoire belge résident souvent
dans des pays comme la Rouma-
nie, la Bulgarie ou l’Albanie.

Le ministre de la Justice, Jo

Vandeurzen, a souligné mardi
l’intérêt d’un tel traité de coopé-
ration. Mais il a aussi insisté sur
la nécessité pour les hommes de
terrain d’apprendre à se connaî-
tre, d’avoir des répondants dans
l’autre pays.

Le parquet fédéral envisage
une collaboration aussi étroite
avec d’autres Etats. ■  
 FRÉDÉRIC DELEPIERRE

E x-Procureur du Roi de Char-
leroi et actuel juge de paix

pour le canton de Gosselies,
Thierry Marchandise a présenté
mardi les thèmes de rentrée de
l’Association Syndicale des Ma-
gistrats,. fondée en 1979.

Ses 110 membres se penchent
sur les grandes questions de l’ac-
tualité judiciaire, comme les li-
bertés individuelles et les ques-
tions pénitentiaires qui, selon
Thierry Marchandise, « portent

trop sur la rénovation et la cons-
truction de maisons d’arrêt plu-
tôt que sur l’occupation des déte-
nus au cours de leur détention ».

Le Président de l’ASM s’inquiè-
te également de l’accès de plus en
plus élitiste à la Justice. Il évoque
à ce propos la nouvelle loi sur la
répétitibilité des honoraires
d’avocat qui ordonne au perdant
du procès de payer les frais des
deux parties, ce qui risque selon
Thierry Marchandise, d’handica-

per les justiciables aux moyens li-
mités. « Depuis le 1er janvier, une
baisse de contentieux significati-
ve a été enregistrée », ajoute-t-il.

Autre thème débattu par
l’ASM : l’indépendance judiciai-
re, particulièrement au sein du
Conseil Supérieur de la Justice,
élargi pour moitié à la société civi-
le. Pour cet organe qui se veut
apolitique, la nomination de ces
civils se fait par le Sénat. Ce qui
entraîne la réapparition du pro-

blème, les partis politiques re-
cherchant une nouvelle propor-
tionnalité dans la sélection de
leurs délégués au CSJ.

Enfin, l’ASM pousse le projet
d’un redécoupage géographique
aboutissant à la création de
grands tribunaux provinciaux.
« Cela permettrait une plus gran-
de mobilité des magistrats, puis-
qu’à l’heure actuelle, seuls les ju-
ges de compléments peuvent être
déplacés », explique Thierry Mar-

chandise.
Plus concrètement, l’ASM a dé-

jà publié un vade-mecum civil
pour vulgariser le langage judi-
ciaire et compte rééditer cette pu-
blication en octobre, en matière
pénale cette fois. Enfin, l’Associa-
tion (www.asm-be.be) cherche à
créer des ponts entre les milieux
judiciaires et médicaux, deux en-
tités régulièrement en contact
mais parfois hermétiques l’une
envers l’autre. ■   FRÉDÉRIC DUBOIS

La statue de Léopold II érigée place du Trône, le
long de la petite ceinture à Bruxelles, a été
couverte de peinture rouge par un activiste,
l’écrivain Théophile de Giraud, qui estime que
Léopold II est un « criminel contre l’humanité ».©B.

L’Etat belge condamné
ACHARNEMENT JUDICIAIRE à l’égard de quatre militants.
Ils seront dédommagés, a tranché le tribunal civil.

L’ACCORD vise à démanteler les bandes qui poussent des jeunes filles roumaines à la prostitution chez nous. © P.-Y. THIENPONT.
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SANTÉ
Pénurie d’isotopes :
vers une coordination
Le Conseil des ministres euro-
péens de la Santé s’est penché,
mardi, sur la pénurie de radio-
isotopes qui impose le report
de nombreux examens diagnos-
tiques dans nos hôpitaux (Le
Soir d’hier). La présidence fran-
çaise s’est engagée à mettre sur
pied une structure de coopéra-
tion européenne. Objectif : évi-
ter, à l’avenir, que deux des trois
unités européennes de produc-
tion de radio-isotopes se trou-
vent simultanément à l’arrêt
pour maintenance. (R. G.)

RECTIFICATIF
Fiche : précisions
Dans la fiche d'actualité parue
mardi, le nombre d'examens ef-
fectués en médecine nucléaire
à partir du technétium-99m est
de 700.000 par mois et non par
semaine en Europe. D'autre
part, le symbole chimique du
molybdène est Mo et non Mb.

AFFAIRE BODART
Alfano appréhendé
Vincenzo Alfano, qui était re-
cherché dans l'affaire de faux
billets pour laquelle l'ancien Dia-
ble Rouge Gilbert Bodart a fait
l'objet d'un mandat d'arrêt à Liè-
ge, a été appréhendé. Il était en
fuite et s'est livré à la police. Cet
individu, connu comme ma-
fieux, serait l'organisateur de
toute cette affaire de faux
billets de 50 euros. Alfano était
parti en Italie avec une série de
faux billets et aurait dépensé
une somme importante de faus-
se monnaie à Bari. (b)
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